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. 
jet de tea&&& 

. rm ses résolutions pertinentes , en particulier les résolutions 
431 (1976) du 27 juillet 1978, 435 (1978) du 29 septembre 1978 et aussi 629 (1989) 
du 16 janvier 1989, 

Réaffirmant ay& que le plan des Nations Unies contenu dans la résolution 
435 (1978) reste la seule base de règlement pacifique de la question namibienne qui 
soit acceptée à l’échelle internationale, 

Confirmanf la décision énoncée au paragraphe 1 de sa.résolution 629 (1989) du 
16 janvier 1989, en vertu de laquelle l’app1ioation de la résolution 435 (1978) 
commencera le ler avril 1989, 

Byant exan&&i le rapport présenté par le Sec&taire général (W20412) ainsi 
que 88 déclaration explicative du 9 février 1989 (S/20457), 

des assurances qui ont ét& données au Secrétaire général par 
tOUB se8 membres, et qui sont baoncées au paragraphe 5 de sa déclaration 
explicative (S/20457), 

&&firmant la responsabilité légale que l’Organisation des Rations Unies 
exerce à l’égard de la Namibie jusqu’à l’indépendance, 

1. m le rapport du Secrétaire général (W20412) ainsi que sa 
déclaration explicative (&/20457) concernant l’application du plan des 
Nations Uniee pour la Ramibie; 

2. Décid9 d’appliquer aa rdsolution 435 (1978) du 29 septembre 1978 SOU~ 8a 
formu Originale et définitive afin de garantir en Remibie les conditions vOulueU 
pour permettra au peuple namibien de participer librement et rana intimidation au 
processuo électoral sous la supervision et le contrôle de l’Organisation des 
Rations Uni~?e en vue d: l’at~e~atoc, rapih du Territoire i l’indépendance; 
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3. w le Secrétaire général de aon appui et de sa coopération sans 
réserve dans l’exécution du mandat qu’il lui a confié aux termes de sa résolution 
435 (1978) t 

4. pernanda à toua les intéressés d’honorer les engagements qu’ils ont pris 
en ce qui concerne le plan des Nations Unies et de coopérer sans réserve avec le 
Secrétaire général pour l’application de la présente résolution; 

5. &&Q le Secrétaire général de le tenir pleinement Pnformé de 
l’application de la présente résolution. 
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